
CHARTE JOUEUR 
 
 
 
 
Les  engagements du BLMA : 
 
1. DONNER la priorité à la formation des jeunes joueurs, entraîneurs, arbitres, et VALORISER 

l'engagement bénévole au service de ce projet. 
2. RESPECTER et FAIRE RESPECTER l'éthique et l'esprit sportif, sur et autour des terrains de 

basket. 
3. ORGANISER des entraînements d'équipe, et des ateliers individualisés pour les catégories 

"jeunes", en nombre suffisant pour permettre une progression individuelle et collective 
4. METTRE EN PLACE un encadrement adapté aux effectifs, formé et engagé dans un dispositif de 

formation continue. 
5. FOURNIR le matériel en quantité suffisante : ballons, chasubles, matériel pédagogique… 
6. ENGAGER les équipes dans les compétitions nationale, régionale ou départementale, en fonction 

des niveaux atteints. 
7. FORMER ou ORGANISER LA FORMATION, et PREPARER aux validations, des futurs 

cadres pour le basket : entraîneurs, animateurs, arbitres, officiels de table de marque, et 
ACCOMPAGNER LA PRISE DE FONCTION de nouveaux dirigeants. 

8. SUSCITER la rencontre entre adhérents, notamment au travers d'animations et de temps forts de 
la vie associative et sportive. 

9. COMMUNIQUER à l'interne pour favoriser la cohésion et FAIRE CONNAITRE dans la ville et 
à l'extérieur les actions du BLMA. 

10. RECHERCHER tous les partenariats sportifs, institutionnels, financiers, susceptibles de concourir 
à la promotion du basket et à la pérennité du BLMA. 

 
 

Le Président du BLMA 
Engagements des joueur(se) du BLMA:   
 
1. ADHERER à l'association, PAYER sa cotisation et SE CONFORMER aux règles de 

fonctionnement. 
2. RESPECTER l'encadrement et le travail de toute nature des bénévoles. 
3. ETRE PONCTUEL aux entraînements et matches, PREVENIR de tout retard ou absence. 
4. PARTICIPER à tous les entraînements, matches, et autres séances proposées. 
5. FAIRE PREUVE d'esprit sportif sur le terrain et de respect, pour les adversaires, les officiels et le 

public. 
6. PRENDRE EN CHARGE toute pénalité et frais engendrés par son comportement. 
7. UTILISER avec soin les locaux et le matériel mis à disposition, à domicile et à l'extérieur, 

SIGNALER tout dysfonctionnement, PRENDRE EN CHARGE à tour de rôle le lavage des 
tenues. 

8. PLACER les résultats de l'équipe avant les intérêts personnels. 
9. ACCEPTER, après discussion éventuelle, les choix sportifs de l'entraîneur et du club. 
10. PARTICIPER aux manifestations et CONTRIBUER à l'organisation et au déroulement des 

temps forts de la vie associative. 
 
 
DATE   NOM - PRENOM    SIGNATURE pour acceptation 


